
MONACO 

Numéros utiles 

 Police secours : 17  

 Ambassade de France : 1, rue du Tenao, MC 98000 Monaco. Tél : (377)92.16.54.60. 
Numéro d’urgence de la permanence: (377) 06.78.63.18.99.  

 Ambassade de Monaco à Paris : 22, boulevard Suchet, 75116 Paris. Tél : (33) 
1.45.04.74.54. Fax : (33) 1.45.04.45.16.  

Adresses des représentations diplomatiques et consulaires françaises à l’étranger (sur le 
site de la Maison des Français de l’étranger). 

Sécurité 

La criminalité de droit commun reste très faible à Monaco, compte-tenu d’une surveillance 
généralisée des lieux publics par des cameras de sécurité.  
  

Transports 

Infrastructure routière  

Le réseau routier est en bon état, mais encombré aux heures d’entrée et de sortie des bureaux. 
La vitesse est généralement limitée à 50 km/h. La circulation est perturbée lors du grand prix de 
Formule Un qui a lieu en mai ou juin.  

L’accès au quartier de Monaco-Ville (le rocher) est réservé aux seuls véhicules immatriculés à 
Monaco ou dans les Alpes Maritimes, cette restriction ne s’applique pas aux autres quartiers. Le 
transit des caravanes est interdit, le stationnement des camping-cars réglementé.  
 

Réseau ferroviaire  

Le réseau ferroviaire est mis en souterrain sur la totalité de son parcours monégasque.  



Transport urbain  

Six lignes de bus régulières desservent Monaco-Monte Carlo.  

Transport aérien  

Une desserte régulière de l’héliport de Monaco est assurée par la compagnie "Hélicoptère 
Service" (Fusion d’Héli Air et de Monacair), notamment depuis l’aéroport de Nice.  
  

Entrée / Séjour 

Pour les ressortissants français, l’entrée en principauté ne nécessite aucun visa pour des séjours 
de moins de 3 mois. Au-delà de trois mois, la carte de séjour est obligatoire (service des 
résidents de la direction de la sûreté publique, 3 rue Louis Notari, MC 98000 Monaco, Tel : 
93.15.30.17).  
  

Adresses des missions étrangères en France (sur le site de la Maison des Français de l’étranger). 
  

Santé 

Numéros utiles  

 Pompiers : 18  
 Police secours : 17  

 Médecins et pharmacies de garde : 141 ou (377) 93.25.33.25 (depuis une cabine 
téléphonique)  

 Ambulances : (377) 93.30.19.45  

 Centre hospitalier Princesse Grace (Etablissement public) : avenue Pasteur - Tél : 97.98.99.00 
- Urgences : (377) 97.98.97.69  
 Centre cardio-thoracique (Etablissement privé) : (377) 92.16.80.00  
 Centre d’hémodialyse (Etablissement privé) : (377) 92.05.68.00  
 Centre antipoison de Marseille : (33) 4.91.75.25.25  

  

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le site du Comité d’Informations 
Médicales (CIMED) qui vous renseignera sur l’état sanitaire de ce pays, ou les sites de l’institut 
Pasteur de Lille et de l’institut Pasteur de Paris.  
  

Compléments 

Us et coutumes  

 La réglementation locale interdit de se promener en maillot de bain ou torse nu sur la voie 
publique.  

 La mendicité est interdite. Le démarchage est réglementé.  

 Fêtes légales monégasques : jour de l’an le 1er janvier, Sainte Devote le 27 janvier, lundi de 
Pâques en avril, Fête du travail le 1er mai, jeudi de l’Ascension en mai, lundi de Pentecôte 
(Visitation) en juin, Fête Dieu le 15 juin, Assomption le 15 août, Toussaint le 1er novembre, Fête 



 

nationale le 19 novembre, Immaculée conception le 8 décembre, Noël le 25 décembre.  

Législation locale  

 La conduite en état d’ivresse est un délit passible du tribunal correctionnel. L’ivresse publique 
est réprimée par une contravention.  

Le taux légal d’alcoolémie est fixé à 0,50 gramme pour mille dans le sang, soit 0,25 milligramme 
par litre dans l’air expiré (J.O. Loi 1320 du 6 novembre 2006).  

 La culture, la fabrication, l’usage, la détention et le trafic de stupéfiants, ainsi que le 
financement de ces opérations sont réprimés par des amendes et des peines d’emprisonnement 
allant de 5 à 20 ans.  

 Le proxénétisme et la prostitution sont poursuivis par les tribunaux. Une loi du 13 juillet 1998 
permet aux autorités monégasques de réprimer le tourisme sexuel pratiqué à l’étranger par ses 
résidents.  

Divers  

Monaco bénéficie d’un climat méditerranéen, sec et abrité du vent. 
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Nous écrire


